
RESPONSABLE ADJOINT DE LA SÉCURITÉ DES SYSTÈMES D’INFORMATION 
(H/F) 

Direction des Systèmes d’information 
 

Fondement juridique du recrutement : Arrêté du Bureau n° 108/XV du 20 janvier 2021 
(2°  a) du I de l’article 3 –  « Fonctions nécessitant des compétences techniques spécialisées ou 
nouvelles ») 

Nature et durée du contrat : Contrat de droit public de trois ans, renouvelable (CDIsation 
éventuelle) 

Catégorie hiérarchique du poste : A  

Durée normale du travail effectif : Régime cadre (15 jours de RTT par an et prime forfaitaire). 

Contexte du recrutement : Le responsable adjoint de la sécurité des systèmes d’information 
actuel prenant de nouvelles fonctions au sein de la direction des Systèmes d’information, un 
recrutement de contractuel s’avère nécessaire. Le responsable adjoint de la sécurité des 
systèmes d’information doit assister le RSSI dans ses différentes tâches. 

 
Mission et activités :  
L’adjoint du responsable de la sécurité du système d’information (RSSI) doit assister ce dernier 
dans ses différentes tâches : 

- analyses de risques et participation aux cadrages des projets ; 
- définition de politiques de sécurité et élaboration des procédures ; 
- veille technologique, tests et choix des outils de sécurité et accompagnement au 

déploiement ; 
- conseils dans les projets (projets d’infrastructure ou projets applicatifs) ; 
- suivi des indicateurs et supervision de sécurité ; 
- pilotage des audits de sécurité et des tests d’intrusion ; 
- traitement des incidents de sécurité ; 
- sensibilisation des utilisateurs. 

L’adjoint du RSSI aura en particulier pour mission de mener un projet de supervision de sécurité 
(analyses de logs, remontées d’indicateurs, alertes, etc.).   

Compétences :  

Compétences techniques requises et savoir-faire : 

- bonnes connaissances techniques des systèmes d’information ;  
- maîtrise des méthodologies d’analyse de risques ;  
- connaissances des méthodes d’audit ; 
- aisance rédactionnelle ;  
- appétence pour la vulgarisation et la pédagogie ; 
- maîtrise (écrit et parlé) de l’anglais. 



Savoir-faire et savoir-être : 

- excellentes qualités relationnelles et de diplomatie. 

Diplôme requis : Bac + 5 (diplôme d’ingénieur ou universitaire). 

Expérience professionnelle attendue : 3 ans dans l’administration des systèmes et des réseaux 
ou dans la sécurité des applications informatiques. 

Rythmes ou conditions particulières d’exercice : Possibilité de participation à des astreintes. 
Le poste est soumis à l’obtention d’une habilitation de niveau « secret ». 


